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Nos Déchets…
 là, on s’y met tous ! 

SCHÉMA D IRECTEUR DÉCHÈTERIES  2020-2030



Grenoble-Alpes Métropole s’est engagée  
dans une politique de gestion des déchets pionnière  
en adoptant un Schéma Directeur Déchets (SDD)  
qui fixe des objectifs ambitieux pour notre territoire  
à horizon 2030.

Un schéma directeur opérationnel consacré aux déchèteries 
en découle : il permet d’établir un plan d’actions détaillé 
intégrant à la fois des objectifs en matière de protection  
de l’environnement et d’évolution des usages  
et besoins des habitants.

Augmenter la valorisation 
matière, organique et énergétique  
des déchets collectés en déchèteries

Réduire la production  
de déchets en favorisant  
le réemploi et en développant le broyage 
des déchets végétaux chez l’habitant

Améliorer la sécurité  
et la qualité du service rendu  
aux habitants du territoire

Optimiser  
le fonctionnement  
et maîtriser les coûts

 LES PRINCIPAUX OBJECTIFS

72 %

85 %



EXPÉRIMENTER ET PROPOSER  
DE NOUVEAUX SERVICES

Pour atteindre ces objectifs, la Métropole 
déploiera divers dispositifs innovants.  
Certains ont déjà vu le jour, d’autres  
seront mis en place dans les années à venir.

ADAPTER LE RÉSEAU DE DÉCHÈTERIES
•  Développement de la déchèterie mobile afin de favoriser  

la proximité du service aux usagers (milieu rural et milieu urbain).
•  Sensibilisation au réemploi et à la gestion des petits « flux » 

(petits appareils électroménagers, textiles,  
déchets ménagers toxiques…).

•  Adaptation des horaires d’ouverture afin de répondre  
au mieux aux besoins des usagers et offrir ainsi  
différents niveaux de service (DÉCHÈTERIES MAXI /  
DÉCHÈTERIES PROXI / DÉCHÈTERIES FLEXI).

•  Construction d’une végèterie (déchèterie spécifique  
dédiée aux déchets végétaux).

•  Développement de la recyclerie mobile (structure  
mobile à caractère évènementiel qui a pour objectif  
de récupérer des objets destinés au réemploi).

•  Mise en place de préaux des matériaux et de tables  
de démantèlement qui permettent aux usagers de déposer  
des matériaux type planches, carrelages palettes, tuyaux  
en PVC, grillage, tuiles... encore utilisables et de se servir  
à leur tour de ce qui a été déposé.

•  Création d’espaces de sensibilisation / communication  
sur les déchets.

COMMENT Y PARVENIR ?



30 MILLIONS D’EUROS D’INVESTISSEMENT

DE 2016 À 2030

•  Coût de construction d’une déchèterie  
(étude et acquisition foncière comprise) : 2 M€

•  Coût de prise en charge par la collectivité  
(collecte et traitement) d’une tonne  
de déchets végétaux : 110 € HT la tonne

DES MOYENS À LA HAUTEUR DES ENJEUX !

OPTIMISER LA SÉCURITÉ  
ET LA FRÉQUENTATION

•  Reconstruction de 6 à 8 déchèteries nouvelle génération.
•  Mise en place de la vidéoprotection et du contrôle d’accès.
•  Suppression de la co-activité avec les gros apporteurs 

professionnels associatifs et services techniques  
des communes.

RENSEIGNEMENTS

lametro.fr I 0 800 500 027
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